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Réunion du 27 mai 2019 
 
- Désignations : M. Yann DUSSUD : 07 88 36 77 09. 
 

INDISPONIBILITE 
 
M. Kylian BERNIGAUD : du 7 au 10 juin 
 

AVIS AUX ARBITRES 
 
Il est impératif à tout arbitre de bien remplir sa feuille de match manuelle, surtout concernant les frais kilométriques où trop d’erreurs 
sont observées, et surtout éviter les ratures. 
 

ACCUSES RECEPTION 
 
Nous accusons réception des courriers des clubs de Finerbal, Bois Noirs et Riorges 
 

JUSTIFICATIF 
 
Il est demandé à M. Zachiarra NIGROU de fournir rapidement un justificatif  de son absence lors de la rencontre Loire Sornin 1 - 
Veauche 2, en U15 D2 Poule C, qui a eu lieu le dimanche 26 mai. 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 
L’Assemblée Générale 2019 se tiendra le samedi 14 septembre à Andrézieux : merci de prendre dès à présent vos 
dispositions, votre présence étant « obligatoire ». 

 
RENOUVELLEMENT DOSSIER ARBITRE SAISON 2019 – 2020 

 
La Commission d’Arbitrage informe les arbitres et les clubs que le dossier de renouvellement est disponible pour la saison 
2019/2020, sur le site du District (uniquement par téléchargement). 
 
Une fois le dossier complet, il conviendra de l’envoyer, pour les arbitres secteur Roanne, à la Délégation du Roannais. 
 
Le renouvellement du dossier devra être effectif avant le 15 juillet. 
 

INFO AUX ARBITRES 
 
- Comme déjà signalé plusieurs fois, il vous faut lire le PV entièrement, surtout le secteur stéphanois, quand vous arbitrez sur le 
Stéphanois. 
 
- Des modifications peuvent être effectuées jusqu’au vendredi soir, 19h : soyez vigilants ! 
Seules les désignations sur « MyFFF » font foi de votre match (sauf appel après le vendredi à 19h). 
 
- Les arbitres n’ayant pas de rencontre durant un week-end sont considérés comme « réservistes » : ils peuvent donc être appelés 
durant le week-end pour diriger une rencontre. 
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